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INFORMATIONS 
 
Depuis la loi de 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, les                      
9 communautés de communes couvertes par le SICTOM ont décidé de prendre la compétence « ordures ménagères » et 
d’adhérer au nouveau syndicat mixte, le SMICTOM d’Alsace Centrale, qui assure le service de collecte et traitement 
des déchets ménagers et assimilés. 
Ainsi, la Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs (CCME), par délibération du 19 décembre 2002, se 
substitue aux communes membres et prend la compétence « ordures ménagères » à compter du 01 janvier 2003. 
Conformément à l’article 14 de la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974 (article L.2333-76 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) instituant la redevance d’enlèvement des ordures ménagères, le Conseil de Communauté a 
choisi d’appliquer la redevance comme mode de financement de ce service. La redevance, plus équitable que la taxe, est 
calculée en fonction du service rendu alors que la taxe est basée sur la valeur locative des propriétés bâties. Dans le 
choix des critères de la tarification, les élus ont souhaité jouer la carte de la solidarité vis à vis des foyers composés 
d’une personne et des familles nombreuses. La CCME, fixe, avant le 31 décembre, les tarifs applicables à compter du 
1er janvier de l’année suivante sur l’ensemble de son territoire. 
 
Service facturé : Collecte des déchets ménagers et déchets banals des professionnels (bacs bruns et verts), le 
traitement des déchets collectés, l’accès à la déchetterie, l’accès aux bornes d’apport volontaire. 
Le mode de fonctionnement, d’utilisation et d’accès au service est déterminé par le SMICTOM d’Alsace 
Centrale. Toute question relative à l’exécution du service relève du SMICTOM d’Alsace Centrale et doit lui 
être adressée. (Scherwiller, 2 rue des Vosges – 03 88 92 27 19 – smictom-alsacecentrale.fr) 
 
Assujettis : Tous les usagers du service. Ces usagers sont classés en 4 catégories : 
¾ les particuliers 
¾ les professionnels (artisans, commerçants, industriels, professions libérales) 
¾ les services publics (bâtiments communaux, collège) 
¾ cas particuliers (gîtes, résidences secondaires) 
 
Exonération : Les personnes n’ayant pas recours au service devront justifier que leurs déchets sont collectés 
et éliminés de façon réglementaire, sur production d’un contrat de service avec une entreprise agréée. 
 
Facturation : 
¾ La situation des redevables est arrêtée au 01 janvier de chaque année et complétée trimestriellement à 

partir des listes d’usagers tenues à jour par chaque commune. 
¾ La facturation est annuelle et établie par la CCME 
¾ La facture est adressée au propriétaire 
¾ Le paiement est à effectuer auprès de la Trésorerie de Marckolsheim 
¾ Le même usage à titre domestique et professionnel est reconnu distinct et fait l’objet d’une facturation 

séparée. 
¾ En cas d’absence de renseignements lors de la facturation d’un usager, la CCME se réserve le droit 

d’appliquer la tarification maximum de sa catégorie. A charge de l’usager d’apporter la preuve de sa 
situation réelle face à la redevance. 

¾ Les éventuelles régularisations pourront intervenir conformément au règlement en vigueur au 1er janvier 
2008. 

Il incombe à l’usager de déclarer toute modification de sa situation au regard de la redevance d’enlèvement 
des ordures, à la Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs (Marckolsheim, 24 rue du 
Maréchal Foch – BP 34 – 03 88 92 53 73 – cc-marckolsheim.fr – ccme@evc.net) 
 
Les tarifs 2008 : 
 

1. Les Particuliers :  
Foyer composé d’une personne…….      110 € 
Foyer composé de 2 personnes et +..       220 € 

 
2. Les Professionnels 
Artisans, commerçants et professions libérales 
Tarif minimum de base ……………      220 € 
Poubelle brune ou verte (volume inf. à 750 L) 
- l’unité………………………….       220 € 
Poubelle brune ou verte (volume =750 L) 
- l’unité…………………………        330 € 

3. Les Services Publics 
Poubelle brune ou verte (volume 120L) 
- l’unité…………………………            110 € 
Poubelle brune ou verte (volume 240L et 340L) 
– l’unité…………………                        220 €  
Poubelle brune ou verte (volume 750L) 
- l’unité…………………………            330 € 
 
4. Les Cas Particuliers : 
Gîte…………………………….              110 € 
Résidence secondaire………….               110 € 
 

 
Données informatiques : 
La Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs dispose de moyens informatiques destinés à gérer plus facilement la facturation de la redevance des ordures 
ménagères. Les informations enregistrées sont réservées à l’usage des services de la Communauté de Communes et ne peuvent être communiquées qu’aux destinataires 
suivants : mairie de votre domicile, SMICTOM de Scherwiller, trésorerie de Marckolsheim 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir 
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au service administratif de la : 

Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs - 24 rue du Mal Foch - 67390 MARCKOLSHEIM 
Tél : 03 88 92 53 73  -  Fax : 03 88 74 99 12 ccme@evc.net 

mailto:ccme@evc.net

